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Résumé 

La espo sa ilit  so iale et e vi o e e tale de l ag i ultu e et des e t ep ises 
agro-ali e tai es est aujou d hui la ge e t e ise e  uestio . Ce se teu  
économique est à la croisée des chemins compte tenu des nombreuses externalités 
e vi o e e tales de l a tivit  du se teu , des p o l es de sécurité sanitaire liés 
à la mondialisation et aux développements des échanges, et enfin de la question de 
santé publique liée à la suralimentation et à l o sit . Ces enjeux poussent d u e 
part la puissance publique à réagir très fortement par des réglementations, des 
normes et autres dispositifs de standardisation et d aut e pa t les e t ep ises à 
investir dans des actions RSE pour maintenir leur réputation sur le long terme. Dans 
le d oit fil de l h poth se de Po te , ous montrons comment il est possible de 
coordonner ces deux types de leviers stratégiques, en montrant dans quelle mesure 
les réglementations peuvent induire un cercle vertueux « gagnant-gagnant », pour 
favoriser à la fois les p ofits d e t ep ises et le ila  so i tal de leu s a tivit s. 

 
 

Mots clés : Réglementation et innovation, hypothèse de Porter, secteur agro-
alimentaire.

                                                           
1 Les auteurs remercient la chaire FDIR et le programme de recherche « Business Sustainability Initiative » de 
l EIF pou  leu  soutie  fi a ie . Cet a ti le a pou  o igi e l atelie  de e he he o ga is e pa  l I a et l E ole 
Polytechnique le 16 janvier 2013. Cet atelier réunissait des chercheurs et des professionnels du secteur 
ali e tai e. “oulig o s ue les opi io s e p i es i i e gage t ue les auteu s et e sau aie t e  ie  
refléter celles de leurs employeurs respectifs. 

2 Inra Aliss et Ecole Polytechnique 
3 CNRS-Ecole Polytechnique et CIRANO 
4 HEC Montréal et CIRANO 
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RSE, innovation et politique publique 

dans le secteur agro-alimentaire 

 
 

1. Introduction 

 
Les esti atio s d og aphi ues o sid e t ue d i i à  la populatio  
mondiale pourra se stabiliser à un niveau supé ieu  à  illia ds d i dividus o t e 

 illia ds aujou d hui . Le hauffe e t li ati ue va li ite  les te es ag i oles : 
accroissement des zones de sécheresse ; multiplication des phénomènes extrêmes 
tels que ouragans, typhons, inondations. Il est par ailleurs bien établi que les 
changements dans les conditions de vie conduisent à de profondes modifications 
des régimes alimentaires : réduction de la consommation de pain, céréales, et 
légumes secs ; consommation accrue de viande et de produits laitiers... La 
consommation accrue de viande est responsable de la grande majorité des 

issio s de gaz à effet de se e du se teu . De e fait, l ag i ultu e est pas 
simplement victime du changement climatique (et doit alors trouver les moyens de 
s  adapte , elle e  est gale e t l u  des se teu s espo sa les.5  
 
Développer une « alimentation durable » au niveau de la planète est donc un 
halle ge ajeu  du XXI si le. La fle io  doit te i  o pte d u e sp ifi it  du 

secteur agricole : les risques sanitaires. Ces risques se sont multipliés mais ils ont 
aussi p is u e di e sio  i atte due. La o s ue e la plus visi le de l volutio  
des o po te e ts ali e tai es o e e l pid ie d o sit  ue l o  o se ve u  
peu pa tout da s le o de du fait d une alimentation trop riche en lipides, trop 
riche en sucres ajoutés et trop pauvre en fibres. “i l o  e  oit l avis de 
l O ga isatio  Mo diale de la “a t  et de plusieu s tudes i te atio ales, le 
su poids o e e aujou d hui ,  illia ds d adultes et plus de 40 millions 
d e fa ts de oi s de i  a s p s de  illio s de pe so es e  eu e t ha ue 
année). Ainsi, alors que la sous-alimentation et les carences en vitamines et 
minéraux, plutôt répandus dans les pays pauvres, affectent la santé générale des 
populations, les déséquilibres des régimes alimentaires ont une incidence à long 
terme sur la santé, engendrant des maladies cardio-vasculaires, des cancers ou 
d'autres maladies chroniques comme le diabète.6 Notons par ailleurs que ce 
phénomène touche à la fois les pays développés, les pays émergents et les pays en 
développement.7 

                                                           
5 L ag i ultu e se ait espo sa le de p s de % des gaz à effet de se e, de % de la o so atio  d eau et 
de % de la pollutio  des appes ph ati ues. L levage et pa  voie de o s ue e la o sommation de 
protéines animales) serait à lui seul responsable de 18% des émissions de gaz à effet de serre et de 37% de la 
dégradation des sols. L osio  de la iodive sit  pou ait ua t à elle dui e la p odu tio  ag i ole i pa t 
esti  à % d i i à 2050) menaçant ainsi la sécurité alimentaire humaine.  

6 Un certain nombre de travaux o t ota e t o t  la aisse p o a le de l esp a e de vie au  U“A, 
o pte te u de ette volutio  da s l ali e tatio , u  etou e e t pou ta t ja ais o se v  pa  le passé 

(ref). 

7 Voi  pa  e e ple le appo t o joi t de l OM“ et de la FAO i titul  la FAO de  i titul  « Alimentation, 

nutrition et prévention des maladies chroniques ? » ; OM“/FAO, Diet, Nutrition and the prevention of chronic 

diseases’, 2002. 
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Au fi al, il est lai  ue l ag i ultu e et la haî e ag o-alimentaire sont à la croisée 
des he i s, e ue soulig e t o  o e de appo ts et d tat des lieu  e.g 
rapport de la FAO 2012). Dans ces conditions deux grands types de processus sont 
en cours : des changements dans les réglementations et des changements dans les 
a tio s es des a teu s p odu teu s, dist i uteu s, o so ateu s . L o jet de 
cet article est de soulig e  l i te d pe da e e t e es deu  p o essus : 

 
- les changements de réglementation seront-ils source de contraintes accrues pour 
les a teu s ou ie  l o asio  d u  e ouvelle e t des p ati ues d ou ha t su  
des innovations ? 

 
Cette question générale ne peut avoir que des réponses contingentes. En effet, ce 
se teu  de l o o ie est pa ti uli e e t et diff e e t gle e t  da s la 
plupart des régions du monde. Par exemple :   

 
- au iveau de l a o t ag i ole ave  u  d oit de ega d su  la g ti ue des 
semences (e.g. acceptabilité des OGM et la sélection variétale), la liste des 
pesticides autorisés et de leur utilisation dans le cas de la production végétale, les 

odes d ali e tatio  a i ale e.g. i te di tion des farines animales), etc. ; 
 
- au niveau de la transformation comme le traitement des eaux usées  pour les 
aspe ts e vi o e e tau , les odes d h gi e de p odu tio  souve t 
particulièrement contraignants) pour les aspects sanitaires, les procédés de  
fabrication des produits, compte tenu de leur codification par le Codex 
Alimentarius, pour les questions nutritionnelles ; 
 
- au niveau de la distribution par le contrôle des pratiques de vente (e.g. contrôle de 
la taille des supermarchés, de la revente à perte, etc.) et de la promotion des 
produits (e.g. contrôle de la publicité pour les boissons alcoolisées) ; 
 
- au niveau de consommation par des mesures permettant de contrôler certains 
effets néfastes de la consommation (e.g taxation des boissons sucrées). 

 
Les réponses à cet arsenal réglementaire seront multiples. Ces réponses se situent à 
chaque niveau de la filière agro-alimentaire et sont le fait de bon nombre de 
grandes entreprises (qui ont les moyens financiers de la R&D) mais aussi de la part 
de multiples PME. Nul doute que les semenciers (secteur très concentré), les 
e t ep ises de d veloppe e t de l ag i ultu e de p isio  su  l i igatio  
contrôlée ou les images satellitaires), les entreprises de collecte, élimination et 
traitement des déchets ou même les innovations produits proposées par les 
entreprises (ne serait- e ue pou  s atta ue  à la uestio  de l o sit  se o t 
diverses. Des différenciations apparaitront également sur des marchés spécifiques 
comme la production biologique ou les circuits courts de commercialisation.   
 
Une question importante est alors de contrôler la complémentarité entre  les 
réglementations avec le développement des innovations. La réglementation ne 
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doit-elle être perçue que comme un frein au développement des innovations 
o e est le as à ha ue fois que le principe de précaution est mobilisé dans 

les politiques publiques) ? Ou au contraire y-a-t-il la place pour une réglementation 
qui favoriserait ces réglementations au lieu de les interdire ? Et finalement ne 
pourrait-on pas concevoir la réglementation comme un facteur de déclenchement 
d i ovatio s ve tueuses ui e se faisait pas atu elle e t e  aiso  de igidit s 
comportementales des entreprises ou des consommateurs ?   

 
Pour apporter des éléments de réponses à ces questions, nous proposons une grille 
d a al se as e su  l h poth se de Po te . Dans la section 2 nous revenons sur 
cette hypothèse, ce qui fait sa popularité auprès des politiques, mais aussi sur les 
conditions qui peuvent la justifier. A ce titre nous consacrons un développement 
particulier aux biais cognitifs dans les comportements des consommateurs, aspect 
essentiel du secteur agro-alimentaire, ais ui est to a e t pas ete u da s 
les a gu e ts d velopp s pa  les auteu s u ils soie t e  faveu  ou e  d faveu  du 
bien-fondé de l h poth se de Po te . La section 3 développe trois études de cas : 
l affi hage environnemental, la traça ilit  des ali e ts, et l pid ie d o sit . “u  
ha u  de es sujets ous e pli ito s l volutio  de la gle e tatio  et les 

réponses directes et indirectes des entreprises. Nous o t o s e  uoi l h poth se 
de Po te  s appli ue. Da s la se tio   ous ti o s les o lusio s g ales de es 
études de cas et dégageons quelques pistes de recherche future. 

 
 

2. Réglementation et Innovation 
 

2.1  Origine et popula it  de l’hypoth se de Po te   
 
Telle ue fo ul e à l o igi e, il  a plus d u e vi gtai e d a es Po te  ; 
Po te  et va  de  Li de , l h poth se de Po te  ava e u u e gle e tatio  
e vi o e e tale ie  o çue dev ait s av e  néfique, non seulement pour la 
société, mais aussi pour les entreprises visées. Une réglementation plus 
contraignante pourrait alors inciter les firmes à innover au niveau des différents 
stades de valeu  ajout e, da s leu s p o essus d a hats, de p odu tion, en 
renouvelant leur gamme de produits et leurs réseaux de distribution..., les rendant 
ce faisant plus compétitives.8    
 
Cette perspective « gagnant-gagnant » - est-à-dire que tout le monde puisse 

fi ie  d u e gle e tatio  plus s v e,  o p is eu  ui doive t s  
conformer – a été naturellement bien accueillie dans les milieux du management et 
des politiques publiques. 
 
Co sid o s l e e ple des pluies a ides asso i es au  issio s de “O , e e ple 
ep is de l a ti le de  ais su  le uel il existe de nombreuses autres 

                                                           
8  Porte  et va  de  Li de , p.  et : Pollution is a manifestation of economic waste and involves 

unnecessary or incomplete utilization of resources. …  Redu i g pollutio  is ofte  oi ide t ith i p o i g 
productivity with which resources are used. …  P ope l  desig ed e i o e tal egulatio  a  t igge  
innovation that may partially or more than fully offset the costs of complying with them .   
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publications plus récentes. Comme le note Hanemann (2009), au départ, la 
réglementation mise en place en 1990 aux US pour limiter ces émissions a été 
pe çue pa  l i dust ie o e t s oûteuse. Alo s u e  fait, il s est av  u elle a 
bénéficié de nombreuses circonstances qui ont transformé cette opération en 
oppo tu it  pou  l i dust ie : accès à des charbons sans soufre, mise en place de 
p o d s de aptage du “O  à as oût, ovatio  d usi es t s a ie es..., et 
finale e t le p i  de l le t i it  a aiss . Da s et e e ple, le hoi  d u e 
régulation par un système de quotas, laissant aux entreprises toute liberté de faire 
les choix les plus opportuns en matière de réductions de leurs émissions, doit être 
opposée à des réglementions du type « command and control » qui avaient été 
également envisagées à l po ue. Il est tout à fait probable que de telles 
réglementations auraient été pénalisantes pou  l i dust ie. 
 
L h poth se de Po te  s appu ait et s appuie toujou s  sur la multiplication de cas 
semblables. Peut-o  ti e  des o lusio s g ales à pa ti  d e e ples? O  peut 

ote  à e p opos u Ha e a  da s l a ti le opus it  et de o eu  doutes 
sur la transposition directe de cette perspective « gagnant-gagnant »  à une 
réglementation des émissions de CO2 par un système de quotas. 
 

2.2  Critiques et reformulation théorique 

 

La littérature académique demeure encore largement sceptique quant à la validité 
de l h poth se de Po te  e  deho s de e tai es i o sta es particulières. 
 
Il semble, premièrement, que des firmes bien gérées opérant dans des industries 
suffisamment concurrentielles devraient spontanément chercher, trouver et mettre 
e  œuv e des i ovatio s p ofita les, sa s ue l État les  pousse t Oates et al, 
1995). On se demande, en second lieu, comment le gouvernement se trouverait 

ieu  i fo  des oppo tu it s d affai es ue les e t ep ises elles-mêmes. Chacun 
son métier. Les recherches empiriques sur de grandes bases de données ne 
o o o e t d ailleu s pas l id e ue la gle e tatio  e vi o e e tale i duise 

des i ovatio s pe etta t au  fi es de ouv i  plus u il e  faut les oûts de 
mise en conformité (Lanoie et al. 2011).  

 
Ambec et Lanoie (2008) ont proposé un cadre permettant de définir le périmètre de 
validit  de l h poth se de Po te , e  ota t u elle p suppose la p se e d u e 
aut e sou e d i effi ie e s ajouta t à l e te alit  e vi o e e tale. Cette 
disto sio  additio elle da s l allo atio  des essou es peut t e due, pa  e e ple: 
 

(i) Aux limitations cognitives des acteurs (Gabel et Sinclair-Desgagné 1999). 
 

Les individus et les organisations tendent à « routiniser » certaines de leurs tâches 
(considérées comme élémentaires ou moins importantes) afin de mieux gérer la 
complexité. Comme le disait le philosophe Alfred North Whitehead: « It is a 

profoundly erroneous truism, repeated by all copy-books and by eminent people 

making speeches, that we should cultivate the habit of thinking of what we are 

doing. The precise opposite is the case. Civilization advances by extending the 
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number of operations which we can perform without thinking about them ».  La 
remise en cause des routines met en lumière des opportunités jusque là cachées ou 
simplement ignorées, ce que la littérature managériale appelle le phénomène des « 
low-hanging fruits ».   
 

(ii) Au  p o l es d’age e et de d l gatio  (Ambec et Barla 2002).  
 

Qu il faille se fie  à d aut es pou  a o pli  e tai es tâ hes ui ous i po te t est 
fo da e tal da s la so i t  o e da s l e t ep ise. La dépense pourra être 

duite si l État e ou age pa  e e ple la odifi atio  et le t a sfe t de eilleu es 
p ati ues e  ati e d audit e vi o e e tal o  pe se ici aux normes ISO et 
EMAS, et plus généralement au rôle des normes pour réduire les coûts de 
transactions le long de la chaîne de valeur). 
 
Par ailleurs un meilleur contrôle des décisions managériales en matière 
d e vi o e e t pe ett ait au  e t ep ises de od e  e u il o vie t 
d appele  le ou t-te is e  des gestio ai es do t l attention est trop souvent 
rivée sur des indicateurs de performance partiaux et biaisés. 
 

(iii) A la concurrence imparfaite et au caractère non appropriable des 

innovations (Jaffe et al 2005, Heal 2005) 
 

Il arrive que certaines initiatives ou innovations soient profitables à tout le monde, à 
condition que tout le monde les pratique. Les incitations individuelles ne 
permettent alors pas d a outi  à u e situation socialement efficace – un cas de 
figure connu sous le nom de « dilemme du prisonnier » - car il faut engager des 
d pe ses ui fi ie o t à d aut es a u ulatio  et t a sfe t de o aissa e, 

ise e  pla e d u  seau o  e lusif, a tio s de o u i atio  aup s des 
consommateurs...). Dans ce cas, la puissance publique a un rôle à jouer pour 
faciliter la co ve ge e au sei  de l i dust ie; elle peut le fai e via les o es, ou 
quelquefois par la simple menace de régulation qui incitera les syndicats 
professionnels à mettre en place des accords volontaires. 
 
Anticipant la pression sociétale face aux enjeux liés au changement climatique, un 
gouvernement pourrait par exemple décider de contraindre tout de suite les 
entreprises sous sa juridiction, espérant ainsi leur faire prendre une longueur 
d ava e et pa  la suite uel ues pa ts de a h  su  leu s o u entes 
étrangères. 
 
2.3. L’hypoth se de Po te  et le co po te e t des co so ateu s  

 
Le cadre théorique que nous venons de rappeler fait l i passe su  u  a teu  
i po ta t. Il est e t  su  l e t ep ise e  ta t ue telle et la gle e tatio  et 
néglige le consommateur. Or une réflexion sur le comportement de celui-ci est 
i dispe sa le a  e o po te e t s loig e ie  souve t l h poth se de 
rationalité propre aux économistes. Il nous faut donc revenir sur les biais mis en 

vide e pa  l o o ie comportementale, autant de biais qui constituent des 
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sou es de disto sio s pote tielle e t sus epti les d affe te  l h poth se de 
Porter.   
 
Par souci de simplicité, on peut schématiquement classifier les biais cognitifs selon 

u ils po te t su  la p ise e  o pte du is ue, du te ps, de l e iste e d att i uts 
multifactoriels ou encore sur la révision des croyances.  
  
E  e ui o e e le is ue, il est ie  o u u o  e valo ise pas de a i e 
symétrique un gain ou une perte ; il  a u e dis o ti uit  da s l ave sion au risque ; 
il e iste aussi des ph o es d a age (Kahneman and Tversky 1979) qui 
amènent à surestimer le poids de certains évènements. Ainsi, un consommateur 
peut être risquophile face à la perspective de fi ie  d u  ava tage fi a ie , 
tout e  ta t fo te e t is uopho e fa e à la pe spe tive d t e attei t d u e 

aladie h o i ue suite à la o so atio  p t e d u  p oduit jug  is u  pou  
la santé. Les consommateurs adhèrent facilement aux petites innovations (recette, 
emballage, etc.), mais sont plus méfiants vis-à-vis des innovations majeures telles 

ue les OGM ou l i adiatio  des ali e ts, d auta t plus ue les is ues asso i s à 
es de i es so t diffi ile e t ua tifia les. C est ie  pour ne pas générer des 

réactions de rejet trop fortes et rapides que certains grands groupes ont 
apide e t o p is la essit  d affi he  fo te e t leu  efus des OGM. No  pas 
u ils aig aie t de po te  attei te à la sa t  des o so ateu s, ais plutôt 
u ils a ti ipaie t le o ottage de leu s p oduits. A o t a io les is ues p su s 

associés aux ondes émises par les téléphones po ta les o t e  ie  li it  
l e pa sio  de e a h … . Pour limiter les risques de rejet, certaines entreprises 
en sont à innover sans le faire savoir. C est le as de o s o es de sta da ds 
privés de la grande distribution du type GlobalGAP, GFSI qui concernent la sécurité 
sa itai e, et aussi de d a hes d e t ep ises ui a lio e t la ualit  
nutritionnelle de certains produits alimentaires (Giraud-Héraud et al., 2012). 
  
L i oh e e te po elle des d isio s o stitue u e aut e sou e de disto sio  
(O'Donoghue and Rabin 1999) particulièrement importante da s l alimentaire : on 
connait bien la phrase « demain je commence mon régime » (pour réduire ma 
consommation de sucre, de sel, de graisses...). Cette incohérence tient à une 
mauvaise perception des conséquences à venir, une forte préférence pour le 
présent, des ph o es d ide tifi atio  à u  g oupe, ou u  effet d addi tio . Elle 
i ite la puissa e pu li ue à e e  des a pag es d du atio  – messages du 
type "Pour votre santé, mangez 5 fruits et légumes par jour", "Mangez, bougez" du 
PNNS – et les firmes, une fois de plus, à privilégier les innovations incrémentales. De 
fait, la diffi ult  pou  les e t ep ises à s adapte  à la de a de des o so ateu s, 
non seulement en fonction des caractéristiques sociod og aphi ues d u e 
population donnée, mais en tenant compte aussi des biais cognitifs et des attentes 
sur le long terme de cette population, soulève des engagements stratégiques 
particulièrement prégnants. 

 
Enfin, en matière alimentaire, les attributs des produits sont souvent multiples et 
e tai s d e t e eu  ne sont pas directement perceptibles par le consommateur. 

Celui- i s i fo e alo s pa  le ou he à o eille, e ui peut i dui e des as ades 
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informationnelles (Bikhchandani, Hirshleifer et Welch, 1992). Le phénomène est 
bien connu en finance, où il sous-tend les bulles spéculatives. Un premier agent 
reçoit une information et révise ses croyances, sa réaction est alors observée puis 
imitée par un second agent, un troisième agent observe et imite la réaction des 
deu  p e ie s, et . Da s es o ditio s, l i fo atio  p iv e d u  age t p se oi s 

ue les a tio s o se v es, et tout le o de suit. Les leade s d opi io  peuve t 
alors en toute bonne foi engager un mouvement de foule dans un comportement 

o  fo d . Da s l ali e tai e es as ades i fo atio elles, souvent induites par 
les médias et qui entraînent un comportement moutonnier, sont maintenant 
connues; on note ainsi le fait « d’u e h pe se si ilit  fa e au  u eu s et de 
réactions erratiques des consommateurs en cas de doutes, pouvant conduire à des 

comportements délétères » (cf. Chevassus-au-Louis, 2007). 
 

L i pa t o sid a le de es iais og itifs pou  l ali e tatio  pose e  d fi itive 
une question éthique. Ne conviendrait-il pas d agi  pou  le ie  du o so ateu  
en prenant directement en charge certaines de ses décisions et en mettant en place 
des réglementations coercitives, voire en agissant derrière son dos? Cette forme de 
paternalisme étatique ne va-t-elle pas, toutefois, à l e o t e du espe t des 
libertés individuelles?   
 

3. Réglementations et innovations dans le secteur agro-alimentaire 

 
La p se e et l i po ta e des disto sio s li es aux facteurs développés dans la 
section précédente, dont dépend le périmètre (par conséquent la pertinence) de 
l h poth se de Po te , va ie o t ie  sû  selo  l i dust ie o sid e. Il i po te 

ai te a t de savoi  e u il e  est da s l i dust ie ag o-alimentaire. Nous 
montrons maintenant comment chacun de ces facteurs peut être mobilisé de 
manière opérationnelle dans une réflexion réglementation-innovation.  
 
De fait, le secteur agro-alimentaire se caractérise par une très forte sensibilité des 
consommateurs et par une organisation des filières de production particulièrement 
complexe. Les réglementations sont nombreuses et les innovations concernent 
chaque stade de la chaîne alimentaire, depuis la semence des matières premières, 
la t a sfo atio  des p oduits jus u au ode de o so atio  uisso , 
o se vatio , espe t de la haî e du f oid, et . . L i ovatio  a keti g 

(précisément liée à la sensibilité des consommateurs) et les innovations 
o ga isatio elles o t ats, s st es d app ovisio e e ts, o es, sta da ds, 
etc.) sont particulièrement présentes alors que les innovations technologiques 
radicales (Lait UHT, Irradiation des aliments, OGM, Nanotechnologies, etc.) ne sont 
pas si nombreuses dans ce secteur et en tous les cas mettent beaucoup de temps à 
s i pla te  Académie des technologies, 2012). Dès lors, comme le propose notre 
g ille d a al se, u e gle e tatio  pu li ue ie  adapt e peut avoi  des 
conséquences efficaces sur le développement de ces innovations pour donner un 

oup de pou e  i itatif au   entreprises, légitimement frileuses et peu 
aventurières. Sur trois exemples bien différents, concernant les questions 
environnementales, sanitaires et nutritionnelles, nous illustrons ces synergies 
réglementations-innovations. 
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3.1.  Un enjeu environnemental : l’affichage des ca act isti ues cologi ues des 
produits 

La préoccupation environnementale dans le secteur agricole a entraîné un grand 
nombre de dispositifs de la part des pouvoirs publics un peu partout dans le monde. 
Ces politiques publiques peuvent être particulièrement contraignantes, mais elles 
peuvent également se limiter à des procédures incitatives sans obligation légale. Les 
mesures i itatives du ôt  de l off e o e e t le plus souve t des aides et 
su ve tio s ui se fo t su  la ase d u e elatio  o t a tuelle. C est le as des 
mesures agro-e vi o e e tales de l U io  Eu op e e ui recouvrent toutes les 
mesures mises en place dans le cadre de la PAC, en contrepartie de versements aux 
ag i ulteu s volo tai es. Les esu es i itatives e ouv e t gale e t l e se le 
des aides et programmes en direction des entreprises de transformation et de 
distribution pour favoriser leurs investissements sur la question environnementale. 
Elles concernent aussi les certifications publiques garantissant aux consommateurs 
une démarche de production particulière ou des caractéristiques spécifiques du 
p oduit fi al e.g. Ce tifi atio  d o igi e, Ag iculture Biologique, Normes ISO 14 001, 
etc.). 

 

L o ligatio  d affi hage e vi o e e tal e visag e pa  e tai s pa s eu op e s 
(notamment en F a e depuis , da s le ad e du G e elle de l E vi o e e t  
se tourne quant à elle résolument du côté de la demande des consommateurs 
(Vergez, 2012). Il s agit de fou i , via l ti uetage, u e i fo atio  di le su  les 
caractéristiques environnementales des produits alimentaires. Un certain nombre 
d tudes o fi e t effe tive e t ue les consommateurs européens se 
préoccupent de cet aspect non vérifiable de la qualité (voir récemment Bonnet, 
2012 ou l'étude de TNS/Ethicity d'avril 2010 pour laquelle 74% des Français désirent 
avoi  des i fo atio s e vi o e e tales su  les p oduits u ils a h te t. . O  peut 

a oi s se de a de  si ette p o upatio  se t aduit ie  pa  u  a te d a hat 
su  les p oduits poss da t u  s o e  plus favo a le à l e vi o e e t, su tout e  
période de crise économique (si le produit performant est plus cher que le produit 
conventionnel), ou si ce produit performant sur la question environnementale est 
de oi s o e ualit  gustative ue le p oduit o ve tio el…A ot e 
o aissa e, il e iste  u u  o e t s li it  de t avau  e  o o ie 

expérimentale qui pourraient attester de cette hypothèse (voir cependant 
Bougherara et Combris, 2009). 

 

Mais alo s, s il est douteu  ue les o so ateu s adopte aie t su  le lo g te e 
des produits écologiquement performants, pourquoi les entreprises devraient-elles 
s i t esse  à ette esu e et déclencher des innovations qui iraient dans le sens de 
l a lio atio  de ette pe fo a e ? Il faut savoir que le dispositif à mettre en 
place est particulièrement compliqué.9 On constate pourtant que certaines 

                                                           
9 La première difficulté tient à la nature des critères retenus, secteur par secteur, pour attester de la 
performance environneme tale o e t value  l e p ei te a o e, ou e o e les conséquences sur la 
nappe phréatique et la biodiversité ?). Ensuite, l a lio atio  des pe fo a es des p oduits pa  appo ts au  
critères nécessite souvent une forte remise en cause de l organisation et des activités de l e t ep ise. 
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e t ep ises o t d o es et d jà la ge e t i vesti da s les d a hes d a al ses de 
cycle de vie de leurs produits (Annexe 1, figure A1.1) et que par ailleurs un grand 

o e d e t e elles so t p tes à se oo do e  et à pa ti ipe  à ette e p ie e 
olle tive  f.  le Poi t  du Co issa iat Général au développement durable, 2012, 

pou  le as de la F a e . C est le as des e t ep ises de se e es ui s atta he t à 
quantifier les performances environnementales des systèmes de production en 
ag i ultu e e.g “e E pe t de Pio ee  ou ie  des e treprises de distribution qui 
proposent aux consommateurs une signalisation du bilan environnemental des 
p oduits o e ialis s e.g. ti uette a o e de Casi o . Le etou  d e p ie e 
française publié dans le rapport MEDDE (2013) montre que sur les 168 entreprises 
sélectionnées (avec plus de 40% issues du secteur agro-alimentaire), pas moins de 
90 % des entreprises du panel initial sont allées au bout de la démarche, et que 74% 
de ces opérations se sont déroulées comme prévu initialement. L i t t po t  par 
ces entreprises est confirmé dans les enquêtes effectuées ex-post (figure A1.2 et 
A1.3). De plus, % des e t ep ises o t esti  ue l affi hage ep se tait u e 
source de compétitivité à venir (figure A1.4), non seulement grâce à une diminution 
des coûts de production (réduction des emballages, économie de matières 
premières, diminution de la facture énergétique, optimisation logistique, etc.), mais 

gale e t pa  u e o p titivit  ho s oût su  l i age de a ue de l e t ep ise et 
de ses produits offerts sur le marché. 

 

3.2. Un enjeu de la sécurité sanitaire : la traçabilité  

 

Encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en 1996 et 2000, fièvre aphteuse en 
2001, grippe aviaire en 2005, crise du concombre en 2011, accusation des OGM en 
2012, et sur un autre plan, l affai e du horsegate  e  ….si l o  ajoute à ela les 
multiples contradictions des recommandations nutritionnelles, on comprend 
fa ile e t l h pe se si ilit  et la fia e des o so ateu s vis-à-vis des 
produits alimentaires, aggravant leur crainte vis-à-vis des innovations, et générant 
des o po te e ts plus ou oi s atio els, à ha ue fois u u e i o-crise 
i te vie t à l aut e out du o de, pou  peu u elle soit diatis e.10 Plus que 
da s tout aut e se teu , les uestio s de s u it  langée aux arguments de 

atu alit  et d  authe ti it  des p oduits so t aujou d hui ises e  ava t, de 
même ue l o igi e de p odu tio  ou la façon dont le produit est confectionné.  

 

Pour ce qui est de la sécurité des aliments, il existe pourtant tout un arsenal de 
gle e tatio s ui s appuie t su  les o es p o is es pa  le Codex 

Alimentarius. En France, il existe une multitude de normes mises en place par 
l AFNO‘ à tous les stades de la fili e figu e A . . De plus,  les Etats s appuie t su  
un principe de responsabilité en fixant les objectifs à atteindre par les 

                                                                                                                                                                                     
 

10 C tait pa  e e ple le as pou  l affai e du «concombre espagnol » en 2011, ainsi dénommée en raison de la 
mise en cause par erreur des cultures de concombre en Espagne par les autorités allemandes, alo s u e  

alit  il s agissait d u e o ta i atio  de g ai es ge es pa  des sou hes d Escherichia coli productrices de 
veratoxines. Cette micro-crise ultra-médiatisée provoqua un effondrement de la consommation de légumes un 
peu partout en Europe. 
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p ofessio els o ligatio s de sultat  tout e  leu  laissa t u e e tai e latitude 
su  les o e s pou   pa ve i  e.g. Pa uet H gi e  de l U io  Eu op e e, Food 

Safety Modernizatio  A t’ aux Etats-Unis). L o ligatio  de t aça ilit  des p oduits 
o lige pa  ailleu s u e e t ep ise à pe to ie  l e se le de ses fou isseu s et 
dist i uteu s et à ga a ti  la possi ilit  de e o te  à la sou e d u  p o l e 
d i to i atio  ali e tai e ou d u e f aude.  

 

Ces obligations de résultat en matière sanitaire ont conduit à la mise en place de 
guides de o es p ati ues d h gi e e.g FAMI-Q“ pou  l ali e tatio  a i ale  et 
d u  g a d o e de sta da ds p iv s da s le se teu  ag o-alimentaire, à la fois du 
ôt  des i dust ies de t a sfo atio  e.g. f e tiel Qualité Sécurité 

E vi o e e t  de Da o e, Qualit  Ma age e t S ste ’ de Nestlé, etc.) et de la 
grande distribution alimentaire. Dans ce dernier cas, les standards GFSI (qui 
concerne les produits transformés et notamment les marques de distributeurs) et 
GlobalGAP (qui concerne les produits frais) se sont particulièrement imposés un peu 
partout dans le monde, suite à des regroupements de standardisations  privées (e.g 
figure A2.2 pour le sta da d GF“I  et o aisse t u e oissa e ve a t à l e o t e 
de la contractualisation en agriculture (e.g figure A2.3 pour le standard GlobalGAP). 

 
On trouve dans la littérature empirique (voir notamment Minten, Randrianarison, et 
Swinnen, 2009 et Maertens et Swinnen, 2009) une vérification de cette valorisation 
des innovations à la fois pour les entreprises qui ont initié le processus de 
standardisation, mais aussi pour les fournisseurs de ces entreprises. Ceux-ci sont 
bien souvent des agriculteurs des pays du sud qui, contrairement à une opinion 
large e t pa due, o t pas su i une exclusion du marché (qui serait liée à 
l i possi ilit  de supporter les oûts d adaptatio  au  sta da ds p iv s , mais qui 
o t au o t ai e fi i  d u e oppo tu it  d adaptatio  au  o ditio s 
d e po tatio s de leu s p oduits. Ce résultat est du reste confirmé par Henson, 
Masakure, et Cranfield, (2011) qui présentent les résultats d'une enquête sur la 
p odu tio  et l e po tatio  de  p oduits f ais da s  pays d'Afrique sub-
saharienne. Ces auteurs effectuent un travail économétrique qui met l'accent sur 
les déterminants de la certification GlobalGAP et les rendements en termes 
d'expansion de chiffre d'affaires à l'exportation. Les résultats montrent comment 
les entreprises qui ont adopté cette certification obtiennent in fine des revenus plus 
élevés que leurs voisins, avec un retour sur investissement significatif.  

 
L aut e point important est que la traçabilité qui accompagne les référentiels se fait 
de plus en plus au niveau de la chaîne logistique et de production, donnant une 
importance croissante aux échanges de données entre partenaires commerciaux 
(« de la fourche à la fourchette »). En ce sens, la réglementation a incité les 
entreprises à (i) renforcer les critères de sélection des matières premières 
(innovation produit) et (ii) sortir des rapports de force traditionnels avec les 
fou isseu s et les dist i uteu s afi  d a lio e  l effi a it  p odu tive des fili es 
(innovation organisationnelle). On trouvera dans Giraud-Héraud et al. (2012) une 
explication théorique de ce phénomène avec une explication de la formation de ces 
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standards privés de type collectifs (assimilés à des cartels), suite au renforcement 
de la politique publique en matière de responsabilité. 

 
 

3.3. Un enjeu nutritionnel : l’ pid ie d’obésité 

 

L pid ie d o sit  u  peu pa tout da s le o de est particulièrement 
préoccupante (figure A3.1). La France ne déroge pas à cette règle générale, même si 
l o  o se ve u  l ge  etou e e t de te da e da s la p iode e te figure 
A3.2). C est pou uoi ette question nutritionnelle a fait l o jet d u  g a d o e 
de gle e tatio s et de esu es o ligatoi es. Deu  visio s s aff o te t suiva t 

ue l o  o sid e ue le p o l e vie t de l ali e tatio  ou ie  de l ali e t : 
celles visant les consommateurs et celles visant les entreprises. 
 
Dans le premier cas le gouvernement peut adopter des mesures drastiques comme 
la loi « metabo » au Japon11, ou de façon moins brutale des politiques de 
sensibilisation, d du atio  e.g. le fa eu  sloga  a ge   f uits et l gu es pa   
jou  et d i fo atio  via l ti uetage des p oduits : aux Etats-U is ave  l o ligatio  
d ti uetage ut itio el depuis  ta leau i titul  Nut itio  Fa ts’ , au Canada, 
B sil, A ge ti e…Da s le as de l UE, le règlement n°1169/2011 concernant 
l i fo atio  des o so ateu s su  les de es ali e tai es o lige les e t ep ises 
à mettre en place un tableau nutritionnel sur leurs produits. Il sera ainsi obligatoire 
de mentionner la valeur énergétique, les graisses, les acides gras saturés, les 
glucides, les sucres, les protéines, le sel, etc. Par ailleurs, des systèmes plus incisifs 
de signalisation, comme le Keyhole en Suède ou de Traffic light au Royaume Uni, 
peuvent amener les entreprises à revoir leurs recettes, diminuer les quantités de 
gras, sucres, et sel, et en conséquence utiliser des ingrédients à vocation 
technologique pour retrouver les fonctionnalités de ces additifs alimentaires.  

 
Dans le deuxième cas, la responsabilisation des entreprises peut également passer 
pa  des politi ues de ta atio  ut itio elle e visag es ou ise e  œuv e da s 
plusieurs pays, dont les USA, le Danemark, la France, etc.) ou des mesures 
d asti ues d i te di tio  de o stitua ts jug s o ifs.12 Il est important de souligner 
que, peut-être plus par anticipation que sous la pression effective des 
réglementations, et sans pour autant répondre à une demande explicite des 
consommateurs, un grand nombre de multinationales ont reconsidéré leurs 
gammes de produits et leurs pratiques pour effectivement améliorer leur 
performance nutritionnelle. On pourrait citer Coca-Cola qui réduit drastiquement le 
taux de sucre sur des marques non emblématiques (e.g la marque Fanta) ce qui a 
pour effet de réduire considérablement ses coûts de production, tout en lançant 

                                                           
11 Da s e pa s ou pou ta t l o sit  est la ge e t oi s d velopp e ue da s les aut es pays, la loi "métabo" 
(pour métabolisme) mise en place en 2008 a fait di e à o  o e d o se vateu s ue l o sit  tait devenue 
illégale au Japon. En effet, il s agit d i pose  aux employeurs publics et privés de mesurer le tour de taille de 
leu s e plo s ave  des o ligatio s d attei d e des o je tifs p is… 
12 Pa  e e ple l utilisatio  des a ides g as i satu s espo sa les de aladies a dio-vasculaires) est fortement 

réglementée dans certains pays développés (Danemark, Canada, et bientôt Etats-Unis) ou dans des villes. En 
2006, New York devient ainsi la première métropole au monde à interdire les acides gras insaturés dans ses 
quelque 24.000 restaurants (Unnevehr and Jagmanaite, 2008). 
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des produits light (e.g. Coca light et Coca zéro). On pourrait citer également 
Unilever qui a mis en place un programme considérable de recherche et 
d veloppe e t su  sa a ue o elle M  hoi e  du este e tifi e pa  le PNN“ 
français) ou Nestlé qui depuis 10 ans, a optimisé plus de 80 % de ses produits pour 

po d e au  ouvelles e ige es ut itio elles tout e  o se va t l e elle e 
gustative que demandent les consommateurs. 
 
Il peut y avoir surtout des mesures incitatives comme les accords volontaires que 
l o  t ouve da s plusieu s eu op e s Italie, Espag e. Belgi ue et F a e . E  
France, le P og a e Natio al de Nut itio  “a t  PNN“  p opose depuis  
au  e t ep ises de s e gage  su  u  o po te e t ve tueu  d a lio ation 

ut itio elle de leu s ga es de p oduits. C est do  l e t ep ise ui est 
encouragée et certifiée plutôt que les produits en eux-mêmes. On trouvera dans 
Sebillotte (2013) une analyse détaillée de ces chartes d'engagements de progrès 
nutritionnels13, de leu  diffi ult  de ise e  œuv e et de leu  di ilit . Il appa ait 
notamment que ce sont sans doute les chartes collectives qui sont les plus efficaces, 
comme par exemple pour la coordination de producteurs afin de réduire le sel dans 
le pain ou les pâtes (comme en Italie avec le Guardagnare salute program ou en 
Espag e ave  la st at gie NAO“ .  L e e ple le plus p o a t est ota e t elui 
du se teu  de la ha ute ie ou l o  a vu da s la e a e les entreprises 
leaders s e gager sur des objectifs similaires, comme l e t ep ise He ta f figu e 
A .  et l e t ep ise Fleu -Michon (cf figure A3.4) avec une PME emblématique du 
secteur (la marque Henaff, figure 3.5). Herta (filiale du groupe Nestlé) s est ainsi 
engagée auprès des pouvoirs publics à finaliser toutes ces avancées pour fin 2012. 
La réalisation de chaque engagement suppose de lever des obstacles financiers, 
technologiques et gustatifs. Par exemple, la diminution du taux de sel peut avoir des 
conséquences sur la conservation mais aussi sur le goût de certains produits. 
L engagement collectif, facilité par le PNNS, de l e se le du se teu  via la 
« fédération professionnelle représentative des industries charcutières, traiteurs et 
transformatrices de viandes » (FICT), est ve u à l appui de es chartes individuelles. 
Da s e as les i ovatio s d e t ep ises pe ette t de pallie  les effets fastes 
de dilemme de prisonnier dans le jeu concurrentiel. 

 
 

4.  Conclusions provisoires et pistes de recherche  

 
Plusieurs réflexions se dégagent de ces études de cas. Elles se situent à différents 
niveaux.  
 
Tout d a o d les e jeu  e vi o e e tau  et ut itio els ont montré à quel point 
la question de la très forte sensibilité des consommateurs constitue une spécificité 
majeure du secteur agro-alimentaire. Ce poi t ite d t e soulig . Une 
compréhension fine des comportements des consommateurs est donc nécessaire 
pou  ie  app he de  l i te a tio  gle e tatio -i ovatio . “ il e iste u e vaste 
littérature qui traite des biais cognitifs dans la prise de décision (Ariely, 2008), nous 
avo s ot  u en revanche peu de travaux qui analysent les conséquences de ces 

                                                           
13 http://www.sante.gouv.fr/les-signataires-des-chartes-d-engagements-de-progres-nutritionnels.html 
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iais e  e ui o e e les d isio s elatives à l ali e tatio . Il s agit o  
seule e t d u e piste de e he he th o i ue ais aussi d u  e jeu op ationnel 
majeur pour élaborer des réglementations pertinentes. 
 
Par ailleurs, nous notons que la réactivité des entreprises vient le plus souvent 
d e t ep ises o ues pou  leu  e gage e t e  ati e de ‘“E. Il e iste un grand 
nombre de recherches analysant la relation entre RSE et performance financière. 
Ces travaux portent en général sur des indicateurs synthétiques de RSE directement 
o te us à pa ti  d age es de otatio . Ces i di ateu s s th ti ues sulte t 
d u e po d atio  d i di ateu s pa  at go ies d e jeu  (environnement, social, 
gouve a e , po d atio  va ia le pa  se teu s d a tivit s. Les sultats 
statistiques issus de ces travaux sont en général peu concluants : on relève des 
résultats contradictoires quant à la relation entre RSE et performance financière 
(Capelle-Blancard et Petit, 2013). Il ous se le u il  a u  a t à o le  e t e 
ces études très macro et les études de cas. Certains travaux ont mis en évidence un 
effet de complémentarité ou de substitution entre indicateurs selon le secteur 
d a tivit s (Cavaco et Crifo, 2010). Dans ces travaux il existe des difficultés 

thodologi ues pou  passe  d u e esu e de o latio  à u e i te p tatio  e  
te es de ausalit  faute d u  od le st u tu el e pli atif les elatio s atte dues. 
Le secteur agro-alimentaire se prête bien à la poursuite de cette réflexion. La 
méthodologie développée pour comparer les politiques RSE dans le domaine des 
émissions de gaz à effets de serre dans les secteurs cimentiers et chimiques (Arjalies 
et al., 20) pourrait constituer un point de départ, mais cette fois en approfondissant 
les diff e es e t e e t ep ises au sei  d u  e se teu .  
 
Compte tenu des enjeux sociétaux associés au secteur agro-alimentaire nous allons 
assister dans les années à venir à un renforcement des réglementations dans ce 
secteur. Ces réglementations auront un impact différencié sur les entreprises, 
impact qui intéresse légitimement les investisseurs. Depuis quelques années des 
labels se sont mis en place pour favoriser les investissements ISR auprès des 
organismes de placements institutionnels (par exemple les fonds de retraite) ou 
directement auprès de la clientèle des particuliers (via les réseaux de distribution de 
la banque-assurance). L impact de ces labels reste encore en devenir (Arjalies et al. 
2013) et il est probable que les investisseurs tant institutionnels que particuliers 
au o t esoi  d t e lai s plus directement sur le potentiel de telle ou telle 
e t ep ise. “a s alle  jus u à des politi ues d e lusio  o e pa  e emple en 

ati e de d oits de l ho e (travail des enfants) ou de par l i pli atio  da s des 
activités considérées comme illégitimes (production de mines personnelles, 
a tivit s po og aphi ues , o  peut pe se  u il s agi a de diff e ie  e t e le 
greenwashing et l i pli atio  effe tive da s les e jeu  so i tau  p op es au 
se teu . Les sultats u o  peut attendre des analyses RSE-performance financière 
au niveau même du secteur agro-alimentaire seront donc les bienvenus.   
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ANNEXE 1 : AFFICHAGE ENVIRONEMENTAL 

Figure A1.1 : E e ples d affi hage e vi o e e tal à l issue du p og a e e  F a e 

(2011) 

 

  

 

Figure A1.2 : Effi a it  pe çue de la esu e d affi hage e vi o e e tal. 

Réponse à la question « Diriez-vous u assu e  la olle te et la t aça ilit  des i fo atio s  
et do es, depuis vos fou isseu s jus u au  o so ateu s o t t  pou  vot e 
e t ep ise…. » 
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Figure A1.3 : Colla o atio s et i t t sus it s pa  l e p i e tatio . 

 

 

Figure A1.4 : Effet de l affi hage e vi o e e tal su  la o p titivit . 

Réponses à la question : « Cette op atio  est u e sou e de o p titivit  à ve i …. » 
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ANNEXE 2 : STANDARDISATION ET SECURITE SANITAIRE 

 

Figure A2 .1 : Les champs de la normalisation agro-alimentaire. 

 

Source : AFNOR NOMALISATION (2011) 
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Figure A2.2 : Le GFSI, un exemple de regroupement des standardisations privées. 

 

 

Figure A2.3 : Evolution du nombre de producteurs certifiés sur le standard GlobalGAP entre 

2004 et 2008. 

 

Source: GlobalGAP (2008). 

 

 

ANNEXE 3 : OBE“ITE ET ENGAGEMENT“ D ENT‘EP‘I“E“ 

Figure A3.1 : P visio  de l volutio  de l o sit  da s le o de selo  l OCDE. 
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Source :http://www.oecd.org/els/health-systems/obesityandtheeconomicsofpreventionfitnotfatkoreakeyfacts.htm 

 

 

 

 

Figure A3.2 : Pou e tage de pe so es o ses da s les pa s e es de l OCDE 
(Organisation de coopération et de développement économiques), en 2000-2001. 

 

Source : http://www.lest-eclair.fr/article/france-monde/lobesite-stoppe-sa-progression-en-france 
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Figure A3.3 : Cha te d e gage e t PNN“ de l e t ep ise HE‘TA. 

 

Source : http://www.croquonslavie.fr/corner-marque/herta/engagements/ 

 

 

 

 

 

Figure A3.4 : Cha te d e gage e t PNN“ de l e t ep ise Fleu -Michon. 

« Fleu  Mi ho  s’e gage offi ielle e t aup s de l’Etat P og a e Natio al Nut itio  
Santé) à travers une charte de progrès nutritionnels. Les efforts porteront sur 678 millions de 

produits en 3 ans » :  
 Engagement n°1 

Réduction de la teneur en sel Pour tous les plats cuisinés complets, jambons et rôtis 
 Engagement n°2 

Mai tie  de la du tio  des sou es d a ides g as t a s et supp essio  de l huile 
hydrogénée Pour tous les plats cuisinés complets et surimis 

 Engagement n°3 
Rédu tio  des a ides g as satu s et supp essio  de l huile de pal e Pou  tous les 
plats cuisinés complets 

 Engagement n°4 
Etiquetage nutritionnel auprès des consommateurs pour 100 g et à la portion Pour 
tous les produits Fleury Michon 

 Engagement n°5 
Promotion de l uili e ali e tai e et de l a tivit  ph si ue aup s de ses sala i s 
Pour 3000 collaborateurs concernés 
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Source : http://www.fleurymichonsengagepourvous.fr/rubrique-engagement-pnns-32.html 

 

Figure A3.5: P e i e ha te d e gage e t d u e PME su  le PNN“ (engagement HENAFF)  

E  , H aff a sig  ave  l Etat u e ha te d e gage e ts volo tai es de p og s 
ut itio el, da s la uelle l e t ep ise s e gage à ettre en place une démarche 

nutritionnelle forte. Hénaff est la première PME à signer cette charte.  

Les engagements pris sont les suivants :  

 La réduction de la teneur en sel de nos produits, 
 La du tio  du tau  de ati es g asses et l a lio atio  de la ualité des matières 

grasses de nos produits, 
 L opti isatio  du p ofil ut itio el de os ouveau  p oduits, 
 La ise e  pla e d u  ti uetage ut itio el su  % de os p oduits,  
 La p o otio  de l a tivit  ph si ue et la se si ilisatio  de os sala i s vis-à-vis de 

l'équilibre alimentaire. 

Source : http://www.henaff.com/fr/entreprise-responsable/nutrition-et-sante/henaff-et-le-pnns/ 

 

 

 

http://www.fleurymichonsengagepourvous.fr/rubrique-engagement-pnns-32.html
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